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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe La France insoumise proposent de supprimer cet article, 
qui s’inscrit dans une logique d’accélération des projets de stockage et de prélèvement d’eau au 
bénéfice d’un modèle agricole intensif, au détriment de la préservation de la ressource et de la 
démocratie environnementale.

D’une part, cet article étend des procédures dérogatoires en matière de participation du public aux 
projets d’ouvrages de stockage d’eau et de prélèvements, en les intégrant dans le cadre des projets 
de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE). Or, ces projets concernent des ressources déjà sous 
forte pression : selon les travaux du Haut-Commissariat à la stratégie et au plan, près de 88 % du 
territoire hexagonal pourraient être en situation de tension modérée à sévère sur la ressource en eau 
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en été d’ici 2050. Dans un tel contexte de raréfaction et de conflits d’usage croissants, affaiblir les 
garanties de débat public est non seulement injustifié, mais dangereux.

D'autre part, l’article confie un rôle central aux organismes uniques de gestion collective (OUGC) 
de l’irrigation dans la répartition de la ressource, au détriment d’un véritable débat démocratique sur 
les usages de l’eau. Il introduit également la possibilité de maintenir des prélèvements pendant deux 
ans malgré l’annulation d’une autorisation de prélèvement par le juge, au nom de considérations 
économiques ou sociales, ce qui constitue une atteinte grave au principe de légalité et à l’effectivité 
du contrôle juridictionnel.

Enfin, ce dispositif traduit un choix politique contestable : celui de soutenir prioritairement le 
développement d’infrastructures de stockage d’eau, dont l’efficacité et la soutenabilité écologique 
sont largement contestées par les associations environnementales, plutôt que d’engager la 
transformation des pratiques agricoles vers des modèles plus sobres en eau. Dans un contexte où la 
ressource se raréfie et où les tensions s’intensifient, la priorité devrait être donnée à la réduction des 
prélèvements et à la préservation des milieux, et non à la facilitation de leur exploitation.

À rebours de cette approche, notre groupe défend une gestion de l’eau fondée sur la sobriété, la 
planification écologique et la protection des cycles naturels. Dans le cadre de la « règle bleue », qui 
prescrit de ne pas prendre davantage à la nature que ce qu’elle est en mesure de reconstituer, nous 
proposons de rompre avec le modèle intensif agricole, contrairement à ce texte qui cherche à 
accélérer les procédures pour les projets de stockage et de prélèvement. Nous souhaitons inscrire 
l’eau comme bien commun avec une protection de l’ensemble de son cycle (nappes, rivières, 
fleuves) dans la Constitution.

Pour l’ensemble de ces raisons, il est proposé de supprimer cet article.


